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positions du Discours sur le budget du 30 mars 2010 et
visant le retour à l’équilibre budgétaire en 2013-2014
et la réduction de la dette.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55139

Gouvernement du Québec

Décret 102-2011, 16 février 2011
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation du Québec à la 99e réunion ordinaire du
Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC]

ATTENDU QUE se tiendra à Toronto (Ontario), du 21
au 23 février 2011, la 99e réunion ordinaire du Conseil
des ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC];

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est
constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE la sous-ministre adjointe aux services en soutien
à la mission et à l’aide financière aux études du ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport, madame Brigitte
Guay, dirige la délégation québécoise à la 99e réunion
ordinaire du Conseil des ministres de l’Éducation
(Canada) [CMEC];

QUE la délégation québécoise, outre la sous-ministre
adjointe, soit composée de :

— Madame Anny Bussières, conseillère, direction
des Affaires internationales et canadiennes, ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport;

— Madame Lise Thiboutot, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du Conseil
des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55140

Gouvernement du Québec

Décret 103-2011, 16 février 2011

CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration du Conseil de gestion de l’assurance
parentale

ATTENDU QUE l’article 89 de la Loi sur l’assurance
parentale (L.R.Q., c. A-29.011) institue le Conseil de
gestion de l’assurance parentale;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 94
de cette loi prévoit que les affaires du Conseil de ges-
tion sont administrées par un conseil d’administration
composé de huit membres nommés par le gouvernement
dont notamment trois membres choisis parmi les
employeurs, après consultation des organismes repré-
sentatifs des employeurs;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 97 de
cette loi prévoit notamment que le mandat des membres
du conseil d’administration, à l’exception du président-
directeur général, est d’au plus trois ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 98 de
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du
conseil d’administration est comblée suivant les règles
de nomination prévues à l’article 94 et pour la durée non
écoulée du mandat du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 99
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le président-directeur général, ne sont pas
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 647-2008 du
18 juin 2008, madame Francine Cléroux était nommée
membre du conseil d’administration du Conseil de
gestion de l’assurance parentale pour un mandat venant
à échéance le 17 juin 2011, qu’elle a démissionné de ses
fonctions et qu’il y lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :
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QUE monsieur Jean-Guy Delorme, vice-président
au développement des affaires, Fédération des chambres
de commerce du Québec, soit nommé à compter des
présentes, membre du conseil d’administration du
Conseil de gestion de l’assurance parentale, à titre de
membre choisi parmi les employeurs, pour un mandat
venant à échéance le 17 juin 2011, en remplacement de
madame Francine Cléroux;

QUE monsieur Jean-Guy Delorme soit nommé de
nouveau membre du conseil d’administration du Con-
seil de gestion de l’assurance parentale, à titre de mem-
bre choisi parmi les employeurs, pour un mandat du 18
juin 2011 au 15 février 2014;

QUE monsieur Jean-Guy Delorme soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55141

Gouvernement du Québec

Décret 104-2011, 16 février 2011

CONCERNANT l’approbation des politiques visant la
réduction des dépenses de fonctionnement de nature
administrative des sociétés d’État et des organismes
autres que budgétaires relevant du ministre des
Finances

ATTENDU QUE conformément à l’article 14 de la
Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours
sur le budget du 30 mars 2010 et visant le retour
à l’équilibre budgétaire en 2013-2014 et la réduction de
la dette (2010, c. 20) (ci-après désignée : la Loi),
le conseil d’administration ou, à défaut d’un tel conseil,
la personne ayant la plus haute autorité au sein d’un
organisme autre que budgétaire visé par l’annexe 2 de la
Loi sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001),
doit adopter une politique visant la réduction des dépenses
de fonctionnement de nature administrative de l’organisme;

ATTENDU QUE conformément à l’article 15 de la Loi
le conseil d’administration d’une société d’État doit adop-
ter une politique visant la réduction des dépenses de
fonctionnement de nature administrative;

ATTENDU QUE l’article 16 de la Loi prévoit notam-
ment que la politique de réduction des dépenses de
fonctionnement de nature administrative d’un organisme
ou d’une société d’État doit être soumise au gouverne-
ment avant le 30 septembre 2010, qui peut les approuver
avec ou sans modification;

ATTENDU QUE la Société des alcools du Québec et la
Société des loteries du Québec sont des sociétés d’État
visés à l’article 16 de la Loi;

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés financiers, le
Bureau de décision et de révision, Financement-Québec,
l’Institut de la Statistique du Québec et la Société de
financement des infrastructures locales du Québec
sont des organismes autres que budgétaires visés par
l’annexe 2 de la Loi sur l’administration financière;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la
Société des alcools du Québec a adopté le 20 janvier
2011 une résolution afin d’adopter la politique visant la
réduction des dépenses de fonctionnement de nature
administrative de la Société, laquelle est portée en
annexe à la recommandation du ministre des Finances;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la
Société des loteries du Québec a adopté le 30 septembre
2010 une résolution afin d’adopter la politique visant la
réduction des dépenses de fonctionnement de nature
administrative de la Société, laquelle est portée en
annexe à la recommandation du ministre des Finances;

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’Auto-
rité des marchés financiers a adopté le 24 janvier 2011
une politique visant la réduction des dépenses de fonc-
tionnement de nature administrative de l’organisme,
laquelle est portée en annexe à la recommandation du
ministre des Finances;

ATTENDU QUE le président du Bureau de décision et
de révision a adopté le 28 septembre 2010 une politique
visant la réduction des dépenses de fonctionnement de
nature administrative de l’organisme, laquelle est portée
en annexe à la recommandation du ministre des Finances;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de
Financement-Québec a adopté le 24 septembre 2010 une
résolution afin d’adopter la politique visant la réduction
des dépenses de fonctionnement de nature administra-
tive de l’organisme, laquelle est portée en annexe à la
recommandation du ministre des Finances;

ATTENDU QUE le directeur général de l’Institut de la
statistique du Québec a adopté le 22 décembre 2010 une
politique visant la réduction des dépenses de fonction-
nement de nature administrative de l’organisme, laquelle
est portée en annexe à la recommandation du ministre
des Finances;


	droits2: 


